
No. '0.1 BILL. [1878.

Acte pour incorporer la Çhambre de Commerce du Comté
de King.

CON·.IDÉRANT que lesp2rsonnes ci-dessous énumér£m, douicilifes ou Préambule.
faisant affaires dans le comté de King, dans la province du Nou-

'veau-Brunswick, ou dans les environ«, ont, par pétition, repr éioid qu'olles
ne sont associées depuis une cermine époque dans le but e donnor suito à

5 certaines m-stres qu'elles croient importintes au dévoloppement du onn.
mere du Canada en général et du .comté de King en pmrtieulir, et qu'elles
ont de plus reprîsenté que lotir association serait plus certaino d'ntteíndre
son but s'il était passé un acte d'incorporation leur conférant certains
pouvoirs à ellez et à leurs successeurs ; et consid6rant qu'il est expélient

10 d'accéder à leur demande: A ces causes, Sa Majesté, par ot de l'avis et du
consentement du Sénat et de la Chambre des Communos du Uiwnda,
décrète ce qui suit :

1. James Domville, M. P., do Rotbesay, George îJ. Whiate, Hlugh Incorpora.
McMonagle, Senior, William Fairwéather et Andrew McAfec, du Susx,O"

15 Walter 13. Scovil et Samuel B. Rayioncd, de Springfield, John M.
Raymond 't Ed. J. Baxter, de Norton, Sarguel Foster et W. P, F.lo.
welling, de Kingston; J. Titus et. John Woodward, de Rothchay, J.
Cutler Upham et Thomas Worall d'Upham, J. D. M. Keator et John
Darling, de Hampton; Alfre,.I Markham'et John Mills, do lHmmonl,

20 Murray B. Keith et. John C. Price, de Hvelock, John M, Stockton et
John Sheck, de Stadholru, D. Warrington Belyca, David ilomm, Joreniaih
Dolan et John Linton, de Westfield, William McLeod et John L, WiJnt,
de Greenwich, John W. Cookson et B. Mills, de Kars, et telles autres
personnes domiciliées ou faisant affaires dans le conté do King, proiueo

25 du Nouveau-Brunswick, ou dans les environ, qui sont asocêi4es ou s'a,
a socieront aux'personnes ci-dessus dénommées pour k-a fins 'du iné«qît

acte, en lia manière ci-dessous léglée, et leurs successeurs, autront et soLit
par le présent consttués en un corps politique et incorposé nom» le Jtoml Nom de cor-
de " Cliambre do Commerce du comté de King," et sous ce no:n umront poration et

30 tous le's pouvoirs généraux conférés aux corporations pur " 'Ace d'inier. Potio ra

prétation¡" pourvu toujours que la valeur annuelle netto des ro é érxi
foncières et mobilières possédées par la dite corporation i'excWd&nt png ai qoant anx
aucun temps dix mille piastres; etý .ourvu aussi que la dito corpor ation propriae.
n'aura ni nx'uxercera aucuns pouvoirs de corporation quelconques ndtr:,, que

35 ceux qui lui sont expressément conférés par le présent netU, ou qui sont
nécessaires pour le uettre.â effet, suivant son vrai sens et intention,

2. Les fonds etles propriétés de la dito corporation ne tw;-ot emîjployés Emploi'des
et ne serviront qu'aux objets prdpres à faire progresseretétem.r lu cuit,. findu de.la
merce légitimo du Canada en généital et du comté de King en ptairtirilior, enrporation.

ou nécessaires pou- parvenir au but pour lequel la dita corpcoration oit
constituée, suivant le sens et l'iutehtion véritables du présent acte,

3. Le lieu ordinAtire dés assemblées de la dite corpora'don ucra réputo Domicile

être son domicile légol, et touto signitication d'avis ou Or<dJe d'ununUuer,- lCr •

pèce, adressée à 1.1 dite corporation, qui sera faite au dit lieu, .w •co- HignEcation

sidérée étro une signification suffisanto do tel aèis ou ordre à lu dito cor-
poration.
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